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Elle constitue une Illustration de la culture de la ville. L’auteur souligne l’importance 

particuliere de quatre revues. La »Rheinische Thalia« a ete publiee a partir de 1785. Schiller 

dont les »Räuber« avaient ete representes trois ans plus tot ä Mannheim a ete Fun des 

fondateurs de cette revue theätrale. Les »Rheinische Musen« appartiennent au meme genre. 

Elles sont l’oeuvre de Fecrivain Heinrich Gottlieb Schmieder qui, apres avoir lance un 

periodique ä Mayence et Francfon en 1792, a fait paraitre les »Rheinische Musen« de 1794 ä 

1797 ä Mannheim. Elles ont parfois manifeste une mauvaise humeur ä Vegard de la Revolution 

fran$aise (p. 137) bien qu’environ 80% des textes soient consacres au theätre et ä la vie 

theätrale. Cette proportion peut egalement etre observee dans les revues reservees ä la peinture 

et ä la sculpture par Johann Georg Meusel. Celui-ci est connu pour etre Fun des plus laborieux 

bibliographes allemands de la fin du XVIIT™ siede. II a dirige pendant trente ans plusieurs 

revues d’art; elles etaient imprimees ä Erfurt, ä Mannheim (Museum für Künstler und 

Kunstliebhaber), ä Leipzig et ä Dresde. Elles presentaient les creations et les centres artistiques 

de l’Europe entiere. Tout autre est Fesprit du »Patriotische Archiv für Deutschland« de 

Fanden ministre du landgraviat de Hesse-Darmstadt, Friedrich Carl von Moser. Les critiques 

faites ä ses idees et ä sa politique Font amene ä demissionner de ses fonctions. Acquis ä la 

physiocratie et aux reformes politiques, il a defendu ses idees dans de nombreuses revues 

editees principalement ä Francfort, ä Mannheim et ä Leipzig. II a toujours pretendu que les 

princes etaient au Service du peupie et que sans la vertu la puissance et la gloire n’etaient rien. 

La seule evocation de ces quelques revues revele que Mannheim a fortement participe au 

mouvement culturel et ideologique du XVIIF™ siede. Christel Hess s’efforce alors - tout en 

reconnaissant ne pas pouvoir le faire entierement - de restituer Fenvironnement politique et 

social qui entoure ces productions. Elle juge moins rigoureusement que d’autres la politique 

reactionnaire de Charles Theodore et fait observer que celle-ci a ete differemment appliquee en 

Baviere et dans la Palatinat Electoral. Les conseillers du prince, en particulier Andreas Lamey, 

ont opte au Palatinat pour une conduite liberale des affaires. On peut des lors se poser la 

question pour qui cette presse a ete produite. Des citadins assurement etaient abonnes aux 

journaux et aux revues; des ruraux peut-etre. Les inventaires apres deces attestent la possession 

de livres par les habitants de certains bourgs. Les vrais temoignages, ä l’exception de ceux qui 

concernent les cafes et les societes de lecture, restent rares. L’auteur consacre un developpe- 

ment aux societes litteraires et aux academies dont l’existence a stimule Fedition de periodi- 

ques.

Voici un ouvrage tres serieux. L’abondance des references - malheureusement rejetees ä la 

fin du livre - et des indications bibliographiques (trente pages) en sont le temoignage. Sachons 

gre ä l’auteur d’avoir songe ä publier un tableau chronologique des principales parutions de 

revues et des journaux (p. 321) et ä illustrer ce vaste travail qui souligne sur de nombreux 

points le röle d’intermediaire que joue Mannheim entre la France et les Allemagnes.

Jean-Pierre Kintz, Mulhouse

Helmut Reinalter (Hg.), Josef II. und die Freimaurer im Lichte zeitgenössischer Broschü

ren. Wien (Böhlau) 1987, 170 p. (Veröffentlichungen der Kommission für Neuere Geschichte 

Österreichs, 77).

L’Auteur publie ici 16 textes sur la Fanc-Ma^onnerie au temps de Joseph II, precedes chacun 

d’une courte presentation. Dans l’introduction generale sont rappeles les debuts de la Franc- 

Mayonnerie speculative, Finitiation ä La Haye en 1731 de Francois de Lorraine, l’existence 

ephemere de la löge viennoise »Aux Trois Canons«, le peu d’effets des condamnations 

pontificales gräce ä la protection de Fempereur Francois, le grand essor des loges de 1770 ä 

1780.
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Sous Joseph II, toute une litterature de pamphlets et de libelles, pour ou contre la Franc- 

Mafonnerie, prolifera, branche particuliere de cette Broschürenflut si bien analysee par Leslie 

Bodi dans son »Tauwetter in Wien«. La bulle de Benoit XIV ne resta pas sans resonnance: un 

ex-jesuite et Aufklärer, Karl Michaeler, membre de la löge d’Innsbruck »Aux Trois Monta

gnes«, prit soin de la refuter point par point en 1781 (texte n° 1); attaque personnellement par 

ses adversaires qui lui reprochaient d’etre ä la fois clerc et Maron, il rcpliqua en 1783 par un 

nouveau manifeste (texte n°2). Devenu conservateur de la Bibliotheque de l’Universite de 

Vienne, il gagna la capitale oü il se lia avec une des personnalites dominantes de la Franc- 

Ma$onnerie et de Aufklärung, Ignaz Edler von Born.

Ne en Transylvanie, eleve chez les piaristes d’Hermannstadt (act. Sibiu), etudiant en droit ä 

Prague, Ignaz von Born frequenta dans la ville boheme le cercle de Joseph Riegger, de Joseph 

von Sonnenfels et de Joseph von Born. Avec l’aide de l’eveque de Leitmeritz (act. Litomerice), 

il fonda la »Böhmische Gelehrte Gesellschaft« qui travailla en liaison avec la löge praguoise 

»Aux Trois Colonnes Couronnees« et edita les »Acta Litteraria Bohemiae et Moraviae« et les 

»Prager Gelehrten Nachrichten«. Nomme en 1776 au cabinet imperial d’histoire naturelle, 

Born s’installa a Vienne oü il deploya une vaste activite politico-litteraire en remplissant les 

colonnes du »Journal für Freymaurer« et de la »Wiener Realzeitung«, publies par Alois 

Blumauer. Il fut surtout celui qui donna a la löge viennoise »A la Vraie Concorde« une 

orientation ä la fois scientifique et politique; la löge devint une Eliteloge, une sorte d’academie 

oü les freres dissertaient sur la morale, les mathematiques, les sciences de la nature, et une 

officine politique pour seconder le gouvernement dans sa lutte contre les moines et la 

Superstition et pour promouvoir les libertes de presse et de conscience. Il s’agissait donc pour 

la Franc-Mafonnerie de conquerir une zone d’influence et de saisir toutes les possibilites 

d’etablir les fondements pour une vie iibre de l’esprit.

Dans cette atmosphere somme toute favorable, la Patente sur la Fanc-Maronnerie du 

11 decembre 1785 (texte n°3) fit l’effet d’une bombe. Rappelons qu’elle n’autorisait qu’une 

löge par capitale provinciale, exceptionellement trois a Vienne, Prague et Budapest qu’elle 

obligeait les Franc-Marons a se declarer aux autorites, qu’elle faisait devoir aux loges 

d’annoncer leurs reunions. Emanant d’un souverain qui avait d’abord protege l’Ordre, 

auxiliaire de sa propagande, la Patente qui le pla^ait sous la surveillance de la police parut 

incomprehensible. Helmut Reinalter fait minutieusement le point sur les raisons qui pousse- 

rent Joseph II ä edicter cette mesure. Leslie Bodi a dit combien la stricte morale fonctionnariste 

du josephisme s’accommodait mal de la fratemite maronnique. Joseph II a-t-il craint que 

l’Ordre ne devienne un Etat dans l’Etat, ä la maniere de la Compagnie de Jesus sous ses 

predecesseurs? Pouvait-il tolerer l’action secrete des freres? Toute l’affaire doit-etre aussi 

replacee dans le contexte de l’echange projete des Pays-Bas contre la Baviere et du complot des 

Illumines de Baviere, dont Joseph II pensait se servir en cette occasion et qui se revelerent etre 

des mouchards au Service de Frederic II. Cet echec a-t-il convaincu l’Empereur de la necessite 

de surveiller une societe que le roi de Prusse, Franc-Maron lui-meme, pouvait utiliser ä son 

avantage? Rappelons que des 1781, Joseph II avait interdit ä l’Ordre de reconnaltre une 

obedience exterieure. Les recherches recentes sans pour autant nier les interpretations ancien- 

nes, insistent sur les problömes internes que la Franc-Maronnerie connut apres l’instauration, 

en 1784, de la Grande Loge autrichienne qui reunissait toutes les loges de la monarchie, sauf 

celles des Pays-Bas. La »Storia della Massoneria in Italia...« de Carlo Francovitch (1984) 

eclaire d’un jour nouveau la promulgation du Freimaurerpatent; ce qui se passa en Lombardie 

de 1783 a 1789, revele par la correspondance du maitre de la löge müanaise »Concordia« avec 

le representant lombard ä la Grande Loge de Vienne informe retrospectivement sur ce qui a pu 

survenir avant 1785 et ailleurs dans la monarchie. Par exemple ä Prague, les dures querelles 

entre loges symboliques et loges ecossaises et la scission d’une löge obligerent a recourir ä la 

voie autoritaire - sanfte Gewalt - pour reunir les sept loges a la Grande Loge de Boheme. Il y 

eut egalement des difficultes ä Vienne oü nombre de Francs-Marons s’opposerent vivement ä 
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la destruction de l’existence independante des loges au profit de l’erection de la Gande Loge. 

La Patente de Joseph II aurait donc eu aussi pour but de faire taire les resistances ä la politique 

reformatrice, unificatrice et uniformisatrice. II ne faut certes pas negliger les divisions 

profondes entre ceux qui restaient attaches aux ordres johanniques, apres le convent de 

Wilhelmsbad, d’une part, et de l’autre l’aile »gauche« des Illumines et l’aile »droite« des Rose- 

Croix; mais ce n’est qu’un aspect d’une problematique plus generale.

La Patente provoqua un nouveau flöt de libelles qui donna a cet episode une publicite que 

les Francs-Marons, amoureux du secret, ne recherchaient pas. Joseph Rautenstrauch deplora 

que les affaires de l’Ordre soient devenues le sujet des conversations des cafes viennois, des 

dandys et autres coquettes (texte n°5). Les reactions furent parfois mitigees; le Franc-Maron 

Franz Kratter tächa d’attenuer le catastrophisme de ses confreres, tout en ne cachant pas les 

dangers de division que la Patente faisait courir ä l’ordre (texte n°4). Souvent, les Marons 

n’exprimerent pas leur Opposition ouvertement; ils prirent le parti de louer publiquement la loi 

dans l’espoir d’obtenir quelques adoucissements; ainsi se lisent les appuis tres formels 

exprimes dans des poemes de circonstance, faisant de Joseph II le protecteur de la Maronnerie, 

dus aux plumes de Blumauer (texte n°6), de Prandstetter (texte n°7) ou de Gottlieb Leon 

(texte n°8). Le plus souvent, l’hostilite des Francs-Marons se libera dans des pamphlets 

anonymes. Le meme Blumauer, tres choque par le terme de Gaukeley employe dans la Patente 

pour qualifier l’ordre, repliqua dans un libelle (»Was ist Gaukeley? oder vielmehr Was ist nicht 

Gaukeley?«) oü il interpellait l’Empereur, fils du Franc-Maron Franrois 1er: »Schaltest du 

nicht Joseph den Großen einen Gauklersohn?« (texte n°9).

11 y eut aussi des partisans de la Patente. Si dans ses »Lettres du Ciel«, Joseph Richter 

recherchait une solution de compromis (texte n°10), Leopold Alois Hoffmann, le futur 

renegat de V Aufklärung, longtemps Maron, defendit hardiment la mesure de Joseph II (textes 

n°ll et n°13), en critiquant l’intolerance et le fanatisme des loges et en ironisant sur les 

defections dans les rangs de ces bätisseurs de la felicite universelle. L’Eglise applaudit, elle- 

aussi, ä une loi qui restreignait l’activite de l’Ordre (texte n° 12); beaucoup de clercs egaiement 

Francs-Marons durent renoncer ä leur engagement des lors qu’ils n’etaient plus couverts par 

l’anonymat.

La Patente entraina un reel declin de la Maronnerie. Beaucoup de loges cesserent toute 

activite, comme les trois de Lemberg (act. L’vov); Vienne qui avait droit ä trois loges n’en 

reconstitua que deux, »A la Verite« et »A l’Esperance Couronnee«. La division s’installa chez 

les freres; en porte temoignage l’affaire Kratter, un Maron de la löge »A saint Joseph«, qui 

attaqua Ignaz von Born pour avoir ecrit au president de l’Academie des Sciences de Munich ä 

propos des poursuites contre les Illumines. Dans un pamphlet intitule »Freymaurer Auto da 

Fe« (texte n°14), il se justifia de cette prise de position contre le celebre Franc-Maron; 

s’ensuivit une guerre de pamphlets (la reponse de N. Schultze, ami de Born, texte n° 15) ä 

laquelle Johann Pezzl mit fin avec sa verve satirique coutumiere; la polemique ne laissait 

derriere eile que puanteur (texte n° 16). En 1790, il ne restait que neuf loges dans les Etats de 

Joseph II, Pays-Bas non compris. La löge »A la Verite« proclama sa dissolution en 1789. 

Couvrit-elle? Ce qui est sür, c’est que ses membres resterent en relation les uns avec les autres, 

comme le futur club des jacobins en apporte la preuve.

Ainsi la documentation sur la Franc-Maronnerie s’enrichit-elle par la publication de 

nouvelles pieces reunies autour d’une des decisions les plus discutees de Joseph II. C’est en 

meme temps tout le dossier de l’absolutisme eclaire qui se trouve par lä-meme etoffe.

Claude Michaud, Orleans


